
Edition 01.2008

    

Conditions générales 
pour l’assurance de la responsabilité du 
commissionnaire-expéditeur
Assurance des responsabilités liées aux transports de 
marchandises (CGAR Transitaires 2008)

Assurance transport
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Sommaire

Dans ces conditions sont assimilés au preneur d’assurance: l’assuré ainsi que toutes les personnes chargées de la direction 
ou de la surveillance des entreprises du preneur d’assurance ou de l’assuré.
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Art. 1
Champ d’application 

 Cette assurance est valable pour les commission-
naires-expéditeurs dont l’activité se fonde exclusi-
vement sur la dernière édition des conditions géné-
rales de SPEDLOGSWISS – Association suisse des 
transitaires et des entreprises de logistique (CG 
SPEDLOGSWISS) – et qui conviennent de l’appli-
cation de ces conditions. 

Art. 2
Risques assurés

2.1  L’assurance couvre la responsabilité que le preneur 
d’assurance assume envers son commettant pour 
les dommages matériels et pécuniaires selon les 
conditions générales de SPEDLOGSWISS – Asso-
ciation suisse des transitaires et des entreprises de 
logistique (CG SPEDLOGSWISS) – dernière édition 
– ou – si elles ne s’appliquent pas suite à une déci-
sion juridique – selon les dispositions correspon-
dantes du Code des Obligations suisse. La couver-
ture d’assurance s’étend exclusivement aux activités 
du commissionnaire-expéditeur mentionnées dans 
le contrat d’assurance en sa qualité:

2.1.1  d’intermédiaire 

2.1.2  de voiturier

2.1.2.1 selon les conditions complémentaires aux condi-
tions générales (CGAR Transitaires 2008) «Respon-
sabilité en qualité de voiturier», édition 01.2008, 
lorsqu’il fait usage de ses propres véhicules

2.1.2.2 selon les conditions complémentaires aux condi-
tions générales (CGAR Transitaires 2008) «Docu-
ments de transport avec obligation de livraison», 
édition 01.2008, lorsqu’il établit, en son propre 
nom, des documents de transport incorporant une 
obligation de livraison

2.1.2.3 selon les conditions complémentaires aux condi-
tions générales (CGAR Transitaires 2008) «Respon-
sabilité en qualité de voiturier», édition 01.2008, 
dans le cas d’un pur transport terrestre européen (à 
l’exclusion d’un pur transport ferroviaire)

2.1.3 de pur entrepositaire

 Pour l’entreposage (emmagasinage, sortie de mar-
chandises, stockage, gestion du stock) en Suisse 
et dans la principauté de Liechtenstein sur la base 
des conditions générales de SPEDLOGSWISS pour 
l’entreposage (CG SPEDLOGSWISS Entreposage) 
– dernière édition

2.1.4 d’agent maritime

 Pour les activités de l’agent maritime avec une pure 
activité d’agence (intermédiaire dans les contrats 
de frets pour les transports maritimes et/ou les 
transports combinés) en Suisse et dans la princi-
pauté de Liechtenstein sur la base des conditions 
générales de SPEDLOGSWISS pour les agents ma-
ritimes (CG SPEDLOGSWISS Agents maritimes) – 
dernière édition

2.1.5  de prestataire d’autres services

 Les prétentions émises directement envers le pre-
neur d’assurance pour les prestations d’autres ser-
vices qu’il a effectuées sont assurées jusqu’à 
50 000 CHF par événement et commettant respec-
tivement jusqu’à 150 000 CHF par année d’assu-
rance.

2.2  Lorsque le preneur d’assurance conclut des 
contrats dont la responsabilité est plus étendue 
que celle prévue par les CG SPEDLOGSWISS – 
dernière édition –, la couverture d’assurance n’est 
accordée que moyennant une convention particu-
lière avec AXA

2.3  Les prétentions que les autorités européennes font 
valoir directement envers le preneur d’assurance à 
titre de droits de douane et d’impôts de consom-
mation sont assurées jusqu’à concurrence de 
100 000 CHF par événement et commettant, res-
pectivement 300 000 CHF par période annuelle 
d’assurance.

Art. 3
Frais couverts

 Dans la mesure où un dommage assuré est survenu 
ou qu’il est imminent, AXA prend en charge les frais 
exposés pour

 – l’intervention de personnes désignées par AXA

 – limiter ou éviter le dommage

 – la défense contre les prétentions injustifiées qui, 
dans les limites de la couverture accordée, sont 
formulées contre le preneur d’assurance.

Art. 4
Exclusions

4.1  AXA ne répond pas des conséquences

 – du dol du preneur d’assurance; en cas de faute 
grave, AXA a le droit de réduire sa prestation 
proportionnellement au degré de la faute

 – du dol des auxiliaires ou des sous-traitants; en 
cas de faute grave, AXA a le droit de réduire sa 
prestation proportionnellement au degré de la 
faute. Toutefois, AXA assume pleinement son 
engagement lorsque le preneur d’assurance ap-
porte la preuve qu’il a agi avec toute la diligence 
requise par les circonstances pour prévenir les 
dommages causés par ces auxiliaires ou ces 
sous-traitants

 – d’une fausse déclaration, des infractions aux 
prescriptions d’importation, d’exportation ou de 
transit ainsi qu’à celles relatives au trafic des 
devises et à la douane

 – de la confiscation, de l’enlèvement ou de la ré-
tention par un gouvernement, une autorité ou 
une puissance

 – de la guerre

 – d’événements assimilables à la guerre (par 
exemple: occupation de territoires étrangers, 
incidents de frontière)

 – de guerre civile, révolution, rébellion

 – de préparatifs à la guerre ou mesures de guerre

 – d’explosion ou autres effets de mines, torpilles, 
bombes ou autres engins de guerre

 – de confiscation, réquisition, séquestration, enlè-
vement ou rétention par un gouvernement, une 
autorité ou une puissance

 – de grèves, lock-outs et troubles de toute nature 
(par troubles on entend tous les actes violents 
ou malveillants perpétrés lors d’attroupements, 
de désordres, de tumultes ou bagarres ainsi que 
les pillages liés à ces actes)



 – de terrorisme (est considéré comme terrorisme, 
tout acte de violence ou toute menace de vio-
lence perpétrés pour des motifs politiques, reli-
gieux, ethniques, idéologiques ou similaires. 
L’acte de violence ou la menace de violence est 
de nature à répandre la peur ou la terreur dans 
la population ou dans une partie de celle-ci ou à 
exercer une influence sur un gouvernement ou 
des organismes d’état)

 – à l’énergie nucléaire et la radioactivité

  Cette exclusion ne s’applique pas aux dom-
mages causés par radio-isotope et par les in-
stallations produisant des rayons ionisants (par 
exemple à des fins médicales).

4.2  Sont également exclus:

 – les sanctions et amendes de toute nature

 – les dommages survenant dans les entrepôts du 
preneur d’assurance et qui peuvent être cou-
verts par une assurance responsabilité civile de 
l’entreprise, incendie, dégâts d’eau ou vol avec 
effraction

 – les dommages survenant dans les entrepôts de 
tiers et couverts par une autre assurance. Cette 
exclusion ne s’applique toutefois pas aux droits 
de recours

 – les prétentions découlant de la garantie du délai 
de livraison, à défaut de convention avec AXA.

4.3  Les prétentions par suite de lésions corporelles 
sont exclues.

Art. 5
Participation du preneur d’assurance aux sinistres

 Le preneur d’assurance doit supporter la participa-
tion aux sinistres prévue dans le contrat d’assu-
rance.

AXA Assurances SA



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /SyntheticBoldness 1.00
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 150
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.20000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.40
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 150
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.20000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.40
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 600
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.25000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile (None)
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName (http://www.color.org)
  /PDFXTrapped /Unknown

  /Description <<
    /JPN <FEFF3053306e8a2d5b9a306f30019ad889e350cf5ea6753b50cf3092542b308030d730ea30d730ec30b9537052377528306e00200050004400460020658766f830924f5c62103059308b3068304d306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103057305f00200050004400460020658766f8306f0020004100630072006f0062006100740020304a30883073002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d30678868793a3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /FRA <>
    /DEU <>
    /PTB <>
    /DAN <>
    /NLD <>
    /ESP <>
    /SUO <>
    /ITA <>
    /NOR <>
    /SVE <>
    /ENU <FEFF007a002e0042002e0020006600fc007200200049006e007400720061006e006500740020006f006400650072002000500072006f0062006500610062007a00750067002000700065007200200045002d004d00610069006c>
  >>
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [600 600]
  /PageSize [595.276 841.890]
>> setpagedevice


